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PREFACE 

HISTORIQUE ET BUT DE LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE (NICE) 

1. La classification internationale des produits et des services aux fins de 
l'enregistrement des marques, apres une lente maturation sur Ie ~lan admi­
nistratif due aux travaux accomplis par les Bureaux internationaux reunlS pour 
la protection de la propr iete intellectuelle (BIRPI), en collaboration avec 
les offices nationaux de la propriete industrielle, a ete officialisee par un 
Arrangement conclu entre les Gouvernements lors de la Conference Diplomatique 
de Nice Ie 15 juin 1957 et revise a Stockholm Ie 14 juillet 1967 (Acte de 
Stockholm) et a Geneve Ie 13 mai 1977 (Acte de Geneve). 

2. Les pays parties a l'Arrangement de Nice se sont constitues a l'etat 
d' union par ticuliere dans Ie cadre de I' Union de Par is pour la protection de 
la propriete industrielle et ont declare adopter, en vue de l'enregistrement 
des marques, une meme classification des produits et des services. 

3. La classification internationale a une valeur essentiellement pratique. 
L'article 2 de l'Arrangement de Nice preclse, en effet, que la portee de la 
classification internationale est celIe qui lui est attribuee par chaque 
pays. Cette c'lassification ne lie les pays contractants ni quant a I' ap­
preciation de I' etendue de la protection de la marque, ni quant a la recon­
naissance des marques de services. En revanche, chacun de ces pays doit, pour 
les enregistrements de marques, appliquer la classification internationale, 
soit a titre principal, soit a titre auxiliaire, et faire figurer dans les 
publications officlelles de ses enregistrements les numeros des classes de la 
classification internationale auxquelles appartiennent les produits et les 
services pour lesquels les marques sont enregistrees. 

4. Ce n' est pas seulement pour I' enreg istrement national des marques dans 
les pays parties a I' Arrangement de Nice que I' emploi de la classification 
internationale est obligatoire. Elle l'est egalement pour l'enregistrement 
international des marques effectue par Ie Bureau international de 
l'Organisation Mondiale de la propriete Intellectuelle (Ol)llPI), a Geneve (an­
clennement les BIRPI) depuis qu' est entre en vigueur, Ie 15 juin 1957, le 
texte revise a Nice de l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou de commerce. 

5. La classification internationale est aussi obligato ire pour l'enre­
gistrement international des marques effectue en vertu du Traite concernant 
l'enregistrement des marques (TRT), fait a Vienne le 12 juin 1973 et entre en 
vigueur le 1 aout 1980. 

6. La classiflcation internationale est en outre appliquee par 
pays qui ne sont pas parties a l'Arrangement de Nice (voir 
page (viii)). 

(v) 

plusieurs 
liste en 



Preface 

REVISIONS DE LA CLASSIFICATION 

7. La classification internationale publiee aans le present ouvrage est 
basee sur celle qui avait ete publiee en 1935 par les BIRPI. c'est en effet 
la classification de 1935, constituee par une liste de 34 classes et une liste 
alphabetique aes produits, qu~ avait ete adoptee par l'Arrangement de Nice du 
15 juin 1957. 11 avait ete prevu en 1957 qu'un Comite d'experts nomme par les 
Gouvernements et institue aupres des BIRPI ajouterait a la liste aes classes 
et a la liste alphabetique des produits une l~ste des classes de services et 
une liste alphabetique des services et que l' ensemble pourrai t encore etre 
complete et moaifie par ce meme Comite a un stade ulterieur. 

8. Reuni a diverses reprises, ledit Comite d'experts, constitue tout d'abord 
en Comite provisoire, en vertu d'une resolution adoptee lors ae la Conference 
de Nice et agissant depuis l'entree en vigueur de l'Arrangement de Nice, le 
8 avr~l 1961, en qualite d'organe institue par ledit Arrangement, a commence 
par etablir une liste de huit classes de services, ainsi que la liste alpha­
betique des services, sur la base de la aocumentation de certaines adminis­
trations admettant deja l'enregistrement des marques de services sur le plan 
national. Cette derniere liste a ete ajoutee a la liste aes classes de 
produits existante. Ledit Comite d'experts a egalement assorti la plupart des 
cLasses de produits et ae services ae notes explicatives, qui, selon 
l'Arrangement de Nice et selon l'Acte de Stockholm, n'etaient pas un element 
consti tutif ae la classification internationale, mais qui, selon l' Acte de 
Geneve, font maintenant partie integrante de la classification. Le Comite 
d'experts a par la suite apporte a la liste des classes et a la liste alpha­
betique des produi ts et des services certaines modifications, complements et 
autres changements. Par "modification", il faut entendre tout transfert de 
produ~ts ou de services d'une classe a une autre, ou la creation de toute nou­
velle classe. 

9. Lors de sa onzieme session de juin 1974, le Comite d'experts a decide de 
proceaer a une revision generale de la liste alphabetique des pro,duits et des 
services du point de vue de la forme. 

10. Dans ce but, un Groupe de travail temporaire a ete institue qui a ete 
charge de cette revision afin d' ameliorer le texte de la liste alphabetique 
sur la base de la liste actuelle des classes. Les pays suivants etaient mem­
bres de ce Groupe de travail : Allemagne (Republique federale d'), Autr iche, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, France, pays-Bas et Royaume-Uni. Le Bureau 
Benelux des marques etait represente a titre d'observateur. 

11. L'article 1.4) de l'Acte de Geneve de l'Arrangement de Nice, prepare et 
adopte pendant la per iode ou le Groupe de travail temporaire a elabore ses 
propositions de revision, precise que la classification internationale serait 
etablie en langues franc;:aise et anglaise, les deux textes faisant egalement 
foL 

12. Lors de sa treiz~eme session de novembre/decembre 1980, le comite d'ex­
perts a adopte les textes en langues anglaise et franc;:aise. 

13. Les moaitications, les complements et autres changements adoptes par le 
Comite a'experts ont ete a chaque fois, conformement aux dispositions de l'ar­
ticle 4 de l' Arrangement de Nice, notifies par le Bureau international aux 
administrations des pays contractants et publies dans les revues mensuelles La 
propriete inaustrielle et Industrial property. 

(vi) 



Preface 

PUBLICATIONS DE LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

14. Une premiere edition de la classification internationale a ete publiee en 
1963 par les BIRPI. Depuis lors, elle a ete completee par deux supplements 
comprenant les modi fica t ions, les complements et au tres changements aec lCles 
par le COIT,ite d'experts au cours ae ses sessions de mai 1965 et d'avril 1967. 

15. Une deux~eme edition a ete publiee en 1971, eaition aans laquelle ont ete 
inclus les moa~f~cations, les complements et autres changements decides par le 
Comite d' experts au cours des deux sessions susmentionnees ainsi qu' au cours 
de sa session de juillet 1970. Cette deuxieme eaition a egalement ete com­
pletee par deux supplements, comprenant les modifications, les complements et 
autres changements decides par le comite d'experts lors de ses sessions de 
septembre 1973 et de juin 1974. 

16. Le present volume comprend le texte fran9ais de 
qu'il fut adopte par le Comite d'experts au cours de 
bre/decembre 1980. Il remplace toutes les editions 
supplements. 

la classification tel 
sa session de novem­
anterieures et leurs 

17. Un autre volume comprend le meme texte en langue anglaise. 

TRADUCTIONS OFFICIELLES 

18. Conformement aux dispositions de l'Arrangement de Nice, des traductions 
officielles de la classification internationale, telle qu'elle a ete publiee 
en 1971, ont ete publiees en langues allemande, espagnole, neerlandaise, ita­
lienne et portugaise. Ces traductions seront prochainement remplacees par des 
edit~ons qui comprendront les traductions du texte de la classification con­
tenu dans le present volume adopte par le comite d'experts en 1980. 

* * * * * * 

Le present ouvrage, de meme que l'edition correspondante en langue 
anglaise, peut etre commande aupres de l'Organisation Mondiale de la propriete 
Intellectuelle (OMPI), 34, chemin des Colombettes, 1211 Geneve 20 (Suisse) au 
prix de 75 francs suisses (prix en 1981). 

(vii) 



PAYS ET ORGANISATION UTILISANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

En plus des 32 pays parties a l'Arrangement de Nice (voir la note en bas 
de la page (ix» ,-les pays et l'organisation suivants utilisent egalement la 
classlflcation internationale : 

Afrique du Sud HaHi Pakistan 

Bahrein Honduras philippines 

Bangladesh Hong-kong Roumanie 

Bulgarie Inde Rwanda 

Burundi Iraq Sam.oa 

Chili Islande Seychelles 

Chypre Jamal:que Sierra Leone 

colombie Jordanie Singapour 

Costa Rica Kenya Soudan 

Cuba Libye zal:re 

Egypte Malawi Zambie 

Ghana Malte 

Nouve11e-zelande 

Office africain de 1a 
propriete industrie11e 
(OAPI) 1 

Note Informations obtenues a partir des 
trielle de l'OMPI (1978) et d'une enquete 
tional de l'OMPI en 1971. 

Statistiques de propr iete indus­
effectuee par le Bureau interna-

1 Les pays suivants sont membres de l'Office africain de 1a propriete 
indus tr ielle (OAPI) (avr il 1981) Benin (egalement membre de l' Ar r angement 
de Nice), Cameroun, Congo, Cote a'Ivoire, Gabon, Haute-volta, Mauritanie, 
Niger, Repub1ique centrafricaine, Senegal, Tchad et Togo. 

(viii) 



ARRANGEMENT DE NICE 

CONCERNANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE DES PRODUITS ET DES SERVICES 

AUX FINS DE L'ENREGISTREMENT DES MARQUES 1 

DU 15 JUIN 1957 

REVISE A STOCKHOLM LE 14 JUILLET 1967 

ET A GENEVE LE 13 MAl 1977 

Article premier 

Constitution d'une Union particuliere~ 
adoption d'une classification internationale~ 

definition et langues de la classification 

1) Les pays auxquels s' applique le present Arrangement sont consti tues a 
l' etat d 'union particuliere et adoptent une classification commune aes pro­
duits et des services aux fins de l'enregistrement des marques (ci-apres 
denommee "classification"). 

2) La classification comprend 

i) une liste des classes, accompagnee, Ie cas echeant, de notes expli­
catives~ 

ii) une liste alphabetique des produits et des services (ci-apres 
denommee "liste alphabetique"), avec l'indication de la classe dans 
laquelle chaque produit ou service est range. 

3) La classification est constituee par : 

i) la classification qui a ete publiee en 1971 par le Bureau inter­
national de 1a propr iete intellectuelle (ci-apres denomme "Bureau 
international") vise dans la convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la propriete Intellectuelle, etant entendu, toutefois, 
que les notes explicatives de la liste des classes qui figurent 
dans cette publication seront considerees comme provisoires et 
comme etant des recommandations jusqu'a ce que des notes expli­
catives de la liste des classes soient etablies par le comite 
d'experts vise a l'article 3~ 

ii) les modifications et complements qui sont entres en vigueur, con­
formement a l'article 4.1) de l'Arrangement de Nice du 15 juin 1957 
et de l'Acte de Stockholm du 14 juillet 1967 de cet Arrangement, 
avant l'entree en vigueur du present Acte~ 

iii) les changements apportes par la suite en vertu de I' article 3 du 
present Acte et qui entrent en vigueur conformement a I' article 
4.1) du present Acte. 

1 En date du ler fevrier 1981, les Etats suivants etaient parties a cet 
Ar r angement Alger ie, Allemagne (Republique feder ale d'), Aus tr alie, 
Autriche, Belgique, Benin, Danemark, Espagne, Etats-unis d'Amerique, 
Finlande, France, Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Liban, Liechtenstein, 
Luxembourg, Maroc, Monaco, Norvege, pays-Bas, pologne, portugal, 
Republique democratique allemande, Royaume-Uni, suede, Suisse, 
Tchecoslovaquie, Tunisie, union sovLetique et yougos1avie (32). 

( ix) 



Arrangement de Nice 

4) La classification est en langues fran9aise et anglaise, les deux textes 
faisant egalement foi. 

5)a) La classificatlon visee a l'alinea 3)i), ainsi que les modifications et 
complements vises a l'alinea 3)ii) qui sont entres en vigueur avant la date a 
laquelle le present Acte est ouvert a la signature, sont contenus dans un 
exemplaire authentique, en langue fran9aise, depose aupres du Directeur gene­
ral de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (ci-apres 
denommes respectivement "Directeur general" et "Organisation"). Les 
modifications et complements vises a l'alinea 3) ii) qui entrent en vigueur 
apres la date a laquelle le present Acte est ouvert a la signature sont 
egalement deposes en un exemplaire authentique, en langue fran9aise, aupres du 
Directeur general. 

b) La version anglaise des textes vises au sous-alinea a) est etablie par le 
Comite d'experts vise a l'article 3 a bref delai apres l'entree en vigueur du 
present Acte. Son exemplaire authentique est depose aupres du Directeur 
general. 

c) Les changements vises a l'alinea 3) iii) sont deposes en un exemplaire 
authentique, en langues fran9aise et anglaise, aupres du Directeur general. 

6) Le Directeur general etablit, apres consultation des gouvernements inte­
resses, soit sur la base d'une traduction proposee par ces gouvernements, soit 
en ayant recours a tout autre moyen qui n'aurait aucune incidence financiere 
sur le budget de l'union particuliere ou pour l'Organisation, des textes offi­
ciels de la classlflcation dans les langues allemande, arabe, espagnole, ita­
lienne, portugaise, russe et dans les autres langues que pourra designer 
l'Assemblee visee a l'article 5. 

7) La liste alphaoetique mentionne, en regard de chaque indication de pro­
duit ou de service, un numero d'ordre propre a la langue dans laquelle elle 
est etablie, avec : 

i) s'il s'agit de la liste alphabetique etablie en langue anglaise, le 
numero d' ordre que la me me indication porte dans la liste alpha­
betique etablie en langue fran9aise, et vice versa; 

ii) s'il s'agit d'une liste alphabetique etablie conformement 
nea 6), le numero d'ordre que la me me indication porte 
liste alphabetique etablie en langue fran9aise ou dans 
alphabetique etablie en langue anglaise. 

Article 2 

Portee juridique 
et application de la classification 

a l' ali­
dans la 

la liste 

1) Sous reserve des obligations imposees par le present Arrangement, la por­
tee de la classification est celle qui lui est attr ibuee par chaque pays ae 
l'Union particuliere. Notamment, la classification ne lie les pays de l'union 
particuliere ni quant a I' appreciation de l' etem:iue de la protection ae la 
marque, nl quant a la reconnaissance des marques de service. 

2) Chacun des pays de l'union particuliere se reserve la faculte d'appliquer 
la classification a titre de systeme principal ou de systeme auxiliaire. 

3) Les administrations competentes des pays de l'union particuliere feront 
figurer dans les titres et publications officiels des enregistrements des mar­
ques les numeros des classes de la classification auxquelles appartiennent les 
prodults ou les services pour lesquels la marque est enregistree. 

4) Le fait qu'une denomination figure Clans la liste alphabetique n'affecte 
en rien les droits qui pourraient exister sur cette denomination. 

(x) 



Arrangement de Nice 

Article 3 

Comite d'experts 

1) II est institue un Comite d'experts dans lequel chacun des pays de 
l'Union particuliere est represente. 

2)a) Le Directeur general peut et, a la demande du comite d'experts, doit 
inviter les pays etrangers a l'Union particuliere qui sont membres de 
I' Organisation ou parties a la Convention de Par is pour la protection de la 
propriete industrielle a se faire representer par des observateurs aux 
reunions du comite d'experts. 

b) Le Directeur general invite les organisations intergouvernementales spe­
cialisees dans Ie domaine des marques dont un au moins des pays membres est un 
pays de l'union particuliere a se faire representer par des observateurs aux 
reunions du Comite d'experts. 

c) Le Directeur general peut et, a la demande du Comite d'experts, 
viter des representants d'autres organisations intergouvernementales 
ganisations internationales non gouvernementales a prendre part 
cussions qui les interessent. 

3) Le Comi te a' exper ts : 

i) decide des changements a apporter a la classification; 

doit in­
et d'or­

aux dis-

ii) adresse aux pays de l'union particuliere des recommandations ten­
dant a faciliter l'utilisation de la classification et a en pro­
mouvoir l'application uniforme; 

iii) 

iv) 

prena toutes autres mesures qui, sans avoir d'incidences finan­
cieres sur le budget de l'union particuliere ou pour l'Organi­
sation, sont de nature a faciliter l'application de la clas­
sification par les pays en developpement; 

est habilite a instituer des sous-comites et des groupes de travail. 

4) Le comite d'experts adopte son reglement interieur. Ce aernier donne aux 
organisations intergouvernementales mentionnees a l' alinea 2) b) qui peuvent 
apporter une contribution substantielle au developpement de la classification 
la possibilite de prendre part aux reunions des sous-comites et groupes de 
travail du Comite d'experts. 

5) Les propositions de changements a apporter a la classification peuvent 
etre faites par l'administration competente de tout pays de l'Union parti­
culiere, Ie Bureau international, les organisations intergouvernementales 
representees au Comite d'experts en vertu de l'alinea 2)b) et tout pays ou 
organisation specialement invite par Ie comite a'experts a formuler de telles 
propositions. Les propositions sont communiquees au Bureau international, qUl 
les soumet aux membres du Comite a'experts et aux observateurs au plus tard 
deux mois avant la session au comite d'experts au cours de laquelle elles 
seront examinees. 

6) Chaque pays de l'union particuliere dispose d'une voix. 

7)a) Sous reserve du sous-alinea b), Ie Comite a'experts prend ses decisions a 
la ma]Orlte simple des pays ae l'union partlculiere representes et votants. 

b) Les decisions relatives a I' adoption des modifications a apporter a la 
classification sont pr ises a la major i te des quatre clnquiemes des pays de 
l'Union particuliere representes et votants. Par modification, il faut enten­
dre tout transfert de proQuits ou de services d'une classe a une autre, ou la 
creation de toute nouvelle classe. 

c) Le reglement interieur vise a l'alinea 4) prevoit que, sauf cas 
les modifications de la classification sont adoptees a la fin de 
determinees; Ie comite d'experts fixe la longueur de chaque periode. 

8) L'abstention n'est pas consideree comme un vote. 

(xi) 

speciaux, 
periodes 



Arrangement de Nice 

Article 4 

Notification, entree en vigueur 
et publication aes changements 

1) Les changements decides par le Comite d'experts, de meme que les recom­
mandations du Comite d'experts, sont notifies aux administrations competentes 
des pays de 1 'Union particuliere par le Bureau international. Les modifi­
cations entrent en vigueur six mois apres la date de l' envoi de la notifi­
cation. Tout autre changement entre en vigueur a la date que fixe le Comite 
d'experts au moment ou le changement est adopte. 

2) Le Bureau international incorpore dans la classification les changements 
entres en vigueur. Ces changements font l'ob]et d'avis publies dans les 
periodiques des ignes par l'Assemblee visee a l'article 5. 

Article 5 

Assemblee de l'union particuliere 

l)a) L'union particuliere a une Assemblee composee des pays qui ont ratifie le 
present Acte ou y ont adhere. 

b) Le Gouvernement de chaque pays est represente par un delegue, qui peut 
etre assiste de suppleants, de conseillers et d'experts. 

c) Les depenses de chaque delegation sont supportees par le Gouvernement qui 
l'a designee. 

2)a) Sous reserve des dispositions des articles 3 et 4, l'Assemblee : 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien 
developpement de l'Union particuliere et l'application au 
Arrangement; 

et le 
present 

ii) donne au Bureau international des directives concernant la prepa­
ration des conferences de revision, compte etant dGment tenu des 
observations des pays de l'union particuliere qui n'ont pas ratifie 
le present Acte ou n'y ont pas adhere; 

iii) examine et approuve les rapports et les activites au Directeur 
general de l'Organisation (ci-apres denomme "le Directeur general") 
relatifs a l'Union particuliere et lui donne toutes directives 
utiles concernant les questions de la competence de l' Union par­
ticuliere; 

iv) arrete le programme, adopte le budget triennal de l'union par­
ticuliere et approuve ses comptes de cloture; 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

adopte le reglement financier de l'union particuliere; 

cree, outre le Comite d'experts mentionne a l'article 3, les autres 
comites a' experts et les groupes de travail qu' elle juge utiles a 
la realisation aes objectifs de l'union particuliere; 

deciae quels sont les pays non membres de l' union particuliere et 
quelles sont les organisations intergouvernementales et interna­
tionales non gouvernementales qui peuvent etre admis a ses reunions 
en qualite d'observateurs; 

adopte les moaifications des articles 5 a 8; 

ix) entreprend toute autre action appropr iee en vue d' atteindre les 
objectifs de l'union particuliere; 

x) s'acquitte de toutes autres taches qu'implique le present Arran­
gement. 

(xii) 



Arrangement de Nice 

b) Sur les questions qui interessent egalement d'autres Unions administrees 
par l'Organisation, l'Assemolee statue connaissance prise de l'avis du Comite 
de coordination de l'Organisation. 

3)a) Chaque pays membre de l'Assemblee dispose d'une voix. 

b) La moitie des pays membres de l'Assemblee constitue Ie quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinea b), si, lors d'une session, Ie 
nombre des pays representes est inferieur a la moitie mais egal ou superieur 
au tiers des pays membres de 1 'Assemblee, celle-ci peut prendre des deci­
sions~ toutefois, les decisions de l'Assemblee, a l'exception de celles qui 
concernent sa procedure, ne deviennent executoires que lorsque les conditions 
enoncees ci-apres sont remplies. Le Bureau international communique lesdites 
decisions aux pays membres de 1 'Assemblee qui n 'etaient pas representes, en 
les invitant a exprimer par ecrit, dans un delai de trois mois a compter de la 
date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, a l'expi­
ration de ce delai, Ie nombre des pays ayant ainsi exprime leur vote ou leur 
abstention est au moins egal au nombre de pays qui faisait defaut pour que Ie 
quorum fut atteint lors de la session, lesdites decisions deviennent execu­
toires, pourvu qu'en meme temps la majorite necessaire reste acquise. 

d) Sous reserve des dispositions de l'article 8.2), les decisions de 
l'Assemblee sont prises a la majorite des deux tiers des votes exprimes. 

e) L'abstention n'est pas consideree comme un vote. 

f) Un delegue ne peut representer qu'un seul pays et ne peut voter qu'au nom 
de celui-ci. 

g) Les pays de l'Union particuliere qui ne sont pas membres de l'Assemblee 
sont admis a ses reunions en qualite d'observateurs. 

4)a) L'Assemblee se reunit une fois tous les trois ans en session ordinaire 
sur convocation du Directeur general et, sauf cas exceptionnels, pendant la 
meme periode et au meme lieu que l'Assemblee generale de l'Organisation. 

b) L'Assemblee se reunit en session extraordinaire sur convocation adressee 
par Ie Directeur general, a la demande d'un quart des pays membres de 
l'Assemblee. 

c) L'ordre du jour de chaque session est prepare par Ie Directeur general. 

5) L'Assemblee adopte son reglement interieur. 

Article 6 

Bureau international 

l)a) Les taches administratives incombant a l'Union particuliere sont assurees 
par Ie Bureau international. 

b) En particulier, Ie Bureau international prepare les reunions et assure Ie 
secretariat de l'Assemblee, du Comite d'experts et de tous autres comites 
d'experts et tous groupes de travail que l'Assemblee ou Ie Comite d'experts 
peut creer. 

c) Le Directeur general est Ie plus haut fonctionnaire de 1 'Union parti­
culiere et la represente. 

2) Le Directeur general et tout membre du personnel designe par lui prennent 
part, sans droit de vote, a toutes les reunions de l'Assemblee, du Comite 
d' experts, et de tout autre comite d' experts ou tout groupe de travail que 
l'Assemblee ou le Comite d'experts peut creer. Le Directeur general ou un 
membre du personnel designe par lui est d'office secretaire de ces organes. 
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3)a) Le Bureau international, selon les directives de l'Assemblee, prepare les 
conferences de revision des dispositions de l'Arrangement autres que les arti­
cles 5 a 8. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisations inter­
gouvernementales et internationales non gouvernementales sur la preparation 
des conferences de revision. 

c) Le Directeur general et les personnes designees par lui prennent part, 
sans droit de vote, aux deliberations dans ces conferences. 

4) Le Bureau international execute toutes aut res taches qui lui sont attri­
buees. 

Article 7 

Finances 

l)a) L'Union particuliere a un budget. 

b) Le budget de l'Union particuliere comprend les recettes et les depenses 
propres a l'Union particuliere, sa contribution au budget des depenses com­
munes aux Unions, ainsi que, le cas echeant, la somme mise a la disposition du 
budget de la Conference de l'Organisation. 

c) Sont considerees comme depenses communes aux Unions les depenses qui ne 
sont pas attribuees exclusivement a l'Union particuliere mais egalement a une 
ou plusieurs autres Unions administrees par l'Organisation. La part de 
l'Union particuliere dans ces depenses communes est proportionnelle it l'in­
teret que ces depenses presentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union particuliere est arrete compte tenu des exigences de 
coordination avec les budgets des autres Unions administrees par l'Orga­
nisation. 

3) Le budget de l'Union particuliere est finance par les ressources sui­
vantes : 

i) les contributions des pays de l'Union particuliere; 

ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le Bureau 
international au titre de l'Union particuliere; 

iii) le produit de la vente des publications 
concernant l'Union particuliere et les 
publications; 

iv) les dons, legs et subventions; 

du Bureau international 
droits afferents aces 

v) les loyers, interets et autres revenus divers. 

4)a) Pour determiner sa part contributive au sens de l'alinea 3) i), chaque 
pays de l'Union particuliere appartient it la classe dans laquelle il est range 
pour ce qui concerne l'Union de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle, et paie ses contributions annuelles sur la base du nombre d'uni­
tes determine pour cette classe dans cette Union. 

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union particuliere consiste 
en un montant dont le rapport it la somme totale des contributions annuelles au 
budget de l'Union particuliere de tous les pays est le meme que le rapport 
entre le nombre des unites de la classe dans laquelle il est range et le nom­
bre total des unites de l'ensemble des pays. 

c) Les contributions sont dues au premier janvier de chaque annee. 
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d) Un pays en retara dans Ie paiement de ses contr ibutions ne peut exercer 
sQn droit de vote dans aucun des organes de l'Union particuliere. si Ie montant 
de son arriere est egal ou ~uperieur a celui des contributions dont il est 
reaevable pour les deux annees completes ecoulees. Cependant, un tel pays 
peut etre autorise a conserver l'exercice de son droit de vote au sein dudit 
organe aussi longtemps que ce dernier estime que le retard resulte de cir­
constances exceptionnelles et inevitables. 

e) Dans le cas ou Ie budget n' est pas 
exerc ice, le bUdget de l' annee pr ecedente 
prevues par le reglement financier. 

adopte avant le debut d' un nouvel 
est reconduit selon les moaali tes 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des serv ices 
Bureau international au titre de l'Union particuliere est 
Directeur gen~ral, qui fait rapport a l'Assemblee. 

rendus 
fixe 

par 
par 

le 
le 

6)a) L'Union particuliere possede un fonds de roulement constitu~ par un ver­
sement unique effectue par chaque pays de 1 'Union particuliere. Si le fonds 
devient insuffisant, l'Assemblee decide de son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au fonds precite ou de sa 
participation a l'augmentation de celui-ci est proportionnel a la contribution 
de ce pays pour l'annee au cours de laquelle le fonds est constitue ou 
l'augmentation decidee. 

c) La proportion et les modalites 
l'Assemblee, sur proposition du Directeur 
coordination de l'Organisation. 

de versement sont arretees par 
general et apres avis du Comite de 

7)a) L'Accord de siege conclu avec le pays sur le territoire duquel 
l'Organisation a son siege pr~voit que, si le fonds de roulement est insuf­
fisant, ce pays accorde des avances. Le montant de ces avances et les con­
di tions dans lesquelles elles sont accordees font l' objet, dans chaque cas, 
d'accords separes entre le pays en cause et l'Organisation. 

b) Le pays vise au sous-alinea a) et 1 'Organisation ont chacun le droit de 
denoncer l'engagement d'accorder des avances moyennant notification par 
ecrit. La denonciation prend effet trois ans apres la fin de l'annee au cours 
de laquelle elle a ete notifiee. 

8) La verification des comptes est assuree, selon les modalites prevues par 
le reglement financier, par un ou plusieurs pays de 1 'Union particuliere ou 
par des controleurs exterieurs, qui s~nt, avec leur consentement, designes par 
l'Assemblee. 

Article 8 

Modification des articles 5 a 8 

1) Des propositions de moaification des articles 5, 6, 7 et du present arti­
cle peuvent etre presentees par tout pays membre de· 1 'Assemblee ou par le 
Directeur general. Ces propositions sont communiquees par ce dernier aux pays 
membres de l'Assemblee six mois au moins avant d'etre soumises a l'examen de 
l'Assemblee. 

2) Toute moaification des articles vises a l'alinea 1) est adoptee par 
l' Assemblee. L' adoption requiert les trois quarts des votes expr im~s; tou­
tefois, toute modification de l'article 5 et du present alinea requiert les 
quatre cinquiemes aes votes exprimes. 

3) Toute modification des articles vises a l'alinea 1) entre en vigueur un 
mois apres la reception par le Directeur general des notifications ecr ites 
d' acceptation, effectuee en conformi te avec leur s regles consti tutionnelles 
respectives, de la part des trois quarts des pays qui etaient membres de 
l'Assemblee au moment ou la modification a ete adoptee. Toute modification 
desdits articles ainsi acceptee lie tous les pays qui sont membres de 
l'Assemblee au moment ou la modification entre en vigueur ou qui en deviennent 
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membres a une date ulterieure; toutefois, toute modification qui augmente les 
obligations financieres des pays de 1 'Union particuliere ne lie que ceux 
d'entre eux qui ont notifie leur acceptation de ladite modification. 

Article 9 

Ratification et adhesion; entree en vigueur 

1) Chacun des pays de l'Union particuliere qui a signe Ie present Acte peut 
Ie ratifier et, s'il ne l'a pas signe, peut yadherer. 

2) Tout pays etranger a 1 'Union particuliere, partie a la Convention de 
Paris pour la protection de la propriete industrielle, peut adherer au present 
Acte et devenir, de ce fait, pays de l'Union particuliere. 

3) Les instruments de ratification et d'adhesion sont deposes aupres du 
Directeur general. 

4)a) Le present Acte entre en vigueur trois mois apres que les deux conditions 
suivantes ont ete remplies 

i) six pays ou plus ont depose leurs instruments de ratification ou 
d'adhesion; 

ii) trois au moins de ces pays sont des pays qui, a la date a laquelle 
Ie present Acte est ouvert a la signature, sont des pays de l'Union 
particuliere. 

b) L'entree en vigueur visee au sous-alinea a) est effective a 1 'egard des 
pays qui, trois mois au moins avant ladite entree en vigueur, ont depose des 
instruments de ratification ou d'adhesion. 

c) A l'egard de tout pays non couvert par Ie sous-alinea b), Ie present Acte 
entre en vigueur trois mois apres la date a laquelle sa ratification ou son 
adhesion a ete notifiee par Ie Directeur general, a moins qu'une date poste­
rieure n'ait ete indiquee dans l'instrument de ratification ou d'adhesion. 
Dans ce dernier cas, Ie present Acte entre en vigueur, a l'egard de ce pays, a 
la date ainsi indiquee. 

5) La ratification ou l'adhesion emporte de plein droit accession a toutes 
les clauses et admission a tous les avantages stipules par Ie present Acte. 

6) Apres l'entree en vigueur du present Acte, aucun pays ne peut ratifier un 
Acte anterieur du present Arrangement ou y adherer. 

Article 10 

Duree 

Le present Arrangement a la meme duree que la Convention de Paris pour la 
protection de la propriete industrielle. 
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Article 11 

Revision 

1) Le present Arrangement peut etre revise periodiquement par des confe­
rences des pays de l'Union particuliere. 

2) La convocation des conferences de revision est d~cidee par l'Assemblee. 

3) Les articles 5 a 8 peuvent etre modifies soit par une conference de revi­
sion, soit conformement a l'article 8. 

Article 12 

Denonciation 

1) Tout pays peut denoncer le present Acte par notification adressee au 
Directeur general. Cette denonciation emporte aussi denonciation de l'Acte ou 
des Actes anterieurs du present Arrangement que le pays qui denonce le present 
Acte a ratifies ou auxquels il a adhere et ne produit son effet qu'a l'egard 
du pays qui l' a faite, 1 'Arrangement restant en vigueur et executoire a 
l'egard des autres pays de l'union particuliere. 

2) La denonciation prend effet un an apres le jour ou le Directeur general a 
re~u la notification. 

3) La faculte de denonciation prevue par le present article ne peut etre 
exercee par un pays avant l'expiration d'un delai de cinq ans a compter de la 
date a laquelle il est devenu pays de l'Union particuliere. 

Article 13 

Renvoi a l'article 24 
de la Convention de Paris 

Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de StocKholm de 1967 de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle s'ap­
pliquent au present Arrangement; toutefois, si ces dispositions sont amendees 
a l'avenir, le dernier amendement en date s'applique au present Arrangement a 
l'egard des pays de l'Union particuliere qui sont lies par cet amendement. 

Article 14 

Signature; langues; 
fonctions de depositaire; notifications 

l)a) Le present Acte est signe en un seul exemplaire original en langues fran­
~aise et anglaise, les deux textes faisant egalement foi, et depose aupres du 
Directeur general. . 

b) Des textes officiels du present Acte sont etablis par le Directeur 
general, apres consultation des gouvernements interesses et dans les deux mois 
qui suivent la signature du present Acte, dans les deux autres langues, 
l' espagnol et le russe, dans lesquelles, a cote des langues vi sees au sous­
alinea a), ont ete signes les textes faisant foi de la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la propriete Intellectuelle. 
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c) Des textes officiels du present Acte sont etablis par le Directeur 
general, apres consultation des gouvernements interesses, dans les langues 
allemande, arabe, italienne et portugaise, et dans les autres langues que 
l'Assemblee peut indiquer. 

2) Le present Acte reste ouvert a la signature jusqu'au 31 decemore 1977. 

3)a) Le Directeur general certifie et transmet deux copies du texte signe du 
present Acte aux gouvernements de tous les pays de l'Union particuliere et, 
sur demande, au gouvernement de tout autre pays. 

b) Le Directeur general certifie et transmet deux copies de toute modi­
fication du present Acte aux gouver.nements de tous les pays de l'union parti­
culiere et, sur demande, au gouvernement de tout autre pays. 

4) Le Directeur general fait enregistrer le present Acte aupres du Secre­
tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Dir~cteur general notifie aux gouvernements de tous les pays parties a 
la Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle: 

i) les signatures apposees selon l'alinea l)~ 

ii) le depot d'instruments de ratification ou d'adhesion selon l'ar­
ticle 9.3) ~ 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

la date d'entree en vigueur du present Acte selon l'article 9.4)a) ~ 

les acceptations des modifications du present Acte selon l'article 
8.3) ~ 

les dates auxquelles ces modifications entrent en vigueur1 

les denonciations re~ues selon l'article 12. 
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ARRANGEMENT DE MADRID 

CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 1 

DU 14 AVRIL 1891 

REVISE A STOCKHOLM LE 14 JUILLET 1967 

(EXTRAITS) 

Article 3 
[Contenu de la demande d'enregistrement international] 

2) Le aeposant devra inaiquer les produits ou les services pour lesquels la 
protection de la marque est revenaiquee, ainsi que, si possible, la ou les 
classes correspondantes, d'apres la classification etablie par l'Arrangement 
de Nice concernant la classifl.catl.on internationale des produits et aes ser­
vices aux fins de l' enreg istrement des marques. S1 le deposant ne aonne pas 
cette indication, le Bureau international classera les produi ts ou les ser­
Vl.ces aans les classes correspondantes de ladite classification. Le clas­
sement indique par le aeposant sera soumis au contrale du Bureau inter­
national, qui l'exercera en liaison avec l'Administration nationale. En cas 
de desaccord entre l'Administration nationale et le Bureau international, 
l'avl.s de ce dernier sera determinant. 

Article 4 
[Effets de l'enregistrement international] 

1) A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international selon les 
dispositions des articles 3 et 3ter, la protection de la marque dans chacun 
des pays contractants interesses sera la meme que si cette marque y avait ete 
directement deposee. Le classement des produits ou des services prevu a l'ar­
tl.cie 3 ne lie pas les pays contractants quant a I' appreciation de I' etendue 
de la protection ae la marque. 

Article 5 
[Refus par les Administrations nationales] 

1) Dans les pays ou leur legislation les y autorise, les Administrations 
auxquelles Ie Bureau international notifiera l'enregistrement d'une -marque, ou 
la ciemanae d' extensl.on de protection formulee conformement a I' article 3ter, 
auront la faculte de declarer que la protection ne peut etre accordee a cette 
marque sur leur terr i tOl.re. Un tel refus ne pourra etre oppose que dans les 
conditions qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention de paris pour la 
protection de la propriete industrielle, a une marque deposee a l'enre­
gistrement national. Toutefois, la protection ne pourra etre refusee, meme 
partiellement, pour Ie seul motl.f que la legl.slation nationale n'autoriserait 
l'enregistrement que dans un nombre limite ae classes ou pour un nombre limite 
de proauits ou de services. 

En date dU 19 fevrl.er 1981, les Etats suivants etaient parties a cet 
Arrangement: Algerie, Allemagne (Repuclique federale d'), Autriche, pays 
au Benelux (Belg ique, Luxembourg, pays-Bas), Egypte, Espagne, France (y 
compris les aepartements et territoires d'outre-mer), Hongrie, Italie, 
T,iechtenstein, Maroc, Monaco, portugal (y comprl.s les Ayores et Madere), 
i<epublique democratique allemande, Republique populaire democratique de 
coree, Republique socialiste au Viet Nam*, Roumanie, Saint-Marin, Suisse, 
Tchecoslovaquie, Tunisie, Union sovietique, yougoslavie (25). 

* La positl.on au Vl.et Nam a l'egara de l'Arrangement ae Madrid est a 
1 t ~.:'X.:lmen .. 
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Article 7 
[Renouvellement de l'enregistrement international] 

2) Le renouvellement ne pourra comporter aucune modification par rapport au 
preceaent enregistrement en son dernier etat. 

3) Le premier renouvellement etfectue conformement aux dispositions de 
l'Acte de Nice du 15 juin 1957 ou du present Acte devra comporter l'indication 
des classes de la classification internationale auxquelles se rapporte I' en­
registrement. 

Article 8 
[Taxe nationale - Emolument international - Repartition des 

excedents de recettes, des emoluments supplementaires et aes 
complements d'emoluments] 

2) L'enregistrement d'une marque au Bureau international sera soumlS au 
reglement prealable d'un emolument international qui comprendra : 

a) un emolument de base; 

b) un emolument supplementaire pour toute classe de la classification 
internationale en sus de la troisieme dans laquelle seront ranges les produits 
ou services auxquels s'applique la marque; 

c) un complement d' emolument pour toute demande d' extension de protec­
tion conformement a l'article 3ter. 

3) Toutefois, l'emolument supplementaire specifie a l'alinea 2), lettre b), 
pourra etre regIe dans un delai a fixer par Ie Reglement d'execution, si Ie 
nombredes classes de produits ou de services a ete fixe ou conteste par Ie 
Bureau international et sans qu' il soit porte prejudice a la date de l' en­
registrement. Si, a l'expiration du delai susdit, l'emolument supplementaire 
n'a pas ete paye ou si la liste des produits ou services n'a pas ete reduite 
par Ie aeposant dans la mesure necessaire, la demande d'enregistrement inter­
national sera consideree comme abandonnee. 

Article 9 
[Changements dans les registres nationaux affectant aussi 
l'enreglstrement international - Reauction ae la liste des 
produits et services mentionnes dans l'enregistrement 
international - Additions a cette liste - Substitutions 
dans cette liste] 

1) L'Aaministration du pays du titulaire notifiera egalement au Bureau 
international les annulations, raaiations, renonciations, transmissions et 
autres changements apportes a l'inscription de la marque dans Ie registre 
national, si ces changements affectent aussi l'enregistrement international. 

2) Le Bureau Hlscrira ces changements dans Ie registre international, les 
notifiera a son tour aux Administrations des pays contractants et les publiera 
dans son journal. 
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de me me lorsque le titulaire de 
a reduire la liste des proauits 

l'enregistrement inter­
ou services auxquels il 

4) Ces operations peuvent etre soumises a une taxe qui sera fixee par le 
Reglement d'execution. 

5) L'addition ulterieure d'un nouveau proauit ou serv~ce a la liste ne peut 
etre obtenue que par un nouveau depot etfectue conformement aux prescriptions 
de l'article 3. 

6) A l'adaition est assimilee la substitution d'un produit ou service a un 
autre. 

Article 10 
[Assemblee de l'Dnion particuliere] 

1) a) L'Dnion particuliere a une Assemblee composee des pays qui ont rati­
f~e le present Acte ou y ont adhere. 

2) a) L'Assemblee : 

iii) moaitie Ie Reglement d'execution et fixe Ie montant des emoluments 
mentionnes a l' article 8.2) et des autres taxes relatives a I' enregistrement 
international. 
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TRAITE CONCERNANT L'ENREGISTREHENT DES MARQUES (TRT) 

fait ~ Vienne le 12 Juin 1973 

entre en vlgueur le 7 aoGt 1980 

(EXTRAITS) 

Article 2 
Expressions abregees 

1 

Aux fins du present tralte et du reglement d'execution, et ~ moins qu'un 
sens different ne soit expressement indique : 

xxiii) on en tend par "classiflcation internationale" la classiflcation 
etablie par l'Arrangement de Nice concernant la classification internationale 
des proauits et aes services aux fins ae l'enregistrement des marques. 

Article 5 
Demande internationale 

1) a) [Contenu obligato ire] La aemande internationale comporte, confor­
mement au present traite et au reglement d'execution : 

iv) une liste des produits et des services groupes selon les clas­
ses de la classification internationale; chaque terme employe doit etre com­
prehensible, permettre le classement cans une seule de ces classes et, dans 
toute la mesure du possible, etre tire de la liste alphabetique des produits 
et aes services de cette classification; 

Article 7 
Enregistrement international ou reJet de la demande internationale 

4) [Classement entralnant augmentation des taxes] 
a) Lorsque le Bureau international constate, apres avoir classe l' un aes 
termes de la liste des produi ts et des services dans une ou plusieurs aes 
classes de la classification internationale dans lesquelles ce terme n'etait 
pas classe dans la demande internationale telle qu'elle avait ete deposee, que 
le montant des taxes aues est super ieur ~ ce qu' il aurai tete si ce terme 
n'avait pas ete ainsi classe, l'invitation visee aux alineas 2)a} ou 3)a) con­
tient les explications appropriees et indique que le deposant peut limiter la 
liste des produits et des services. 

Article 18 
Taxes 

3) [Taxes etatiques inaividuelles] 
c) Les montants aes taxes etatiques individuelles ne peuvent var ier que 
selon le nombre de classes auxquelles appartiennent, d'apres la classification 
internationale, les produits et serVlces enumeres pour l'Etat en cause et 
selon que la marque est ou non une marque collective ou une marque de certi­
flcatlon. 

Article 19 
EXlgences nationales 

2) [Nombre ae classes et de produits et services] 
lin ['t.at designe ne peut refuser ni annuler les effets prevus ~ l' article 11 
pour le seul motif que sa legislation nationale n'autorise ~'enregistrement de 
Ill" [<1u~s que pour un nombre limite de classes ou un nombre limi te de produi ts 
tet. ue services. 

1 E:1 nate du ler fevrier 1981, les Etats suivants etaient parties ~ cet 
Arrangement : Congo, Gabon, Haute-volta, Togo, Union sovietique (5). 
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